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ART. 9 N° CL98

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 juin 2025 

POUR LA REFONDATION DE MAYOTTE - (N° 1470) 

AMENDEMENT N o CL98

présenté par
Mme Balage El Mariky, M. Amirshahi, M. Duplessy, M. Fournier, M. Iordanoff, Mme Regol et 

Mme Voynet
----------

ARTICLE 9

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement entend supprimer une disposition qui, présentée comme une obligation de « 
vigilance » au titre de la lutte contre le blanchiment des capitaux, constitue une interdiction de 
transfert de fonds pour les personnes en situation irrégulière, alors même qu’elles ont le droit 
d’ouvrir un compte bancaire. Ce dispositif repose sur une présomption problématique : il laisse 
entendre que tout transfert de fonds effectué par une personne en situation irrégulière participerait 
nécessairement à un mécanisme de blanchiment. Or, ces transferts peuvent tout aussi bien répondre 
à un impératif de solidarité familiale, notamment pour soutenir des proches restés dans le pays 
d’origine.  En pratique, cette interdiction risque surtout de renforcer les circuits financiers 
parallèles. En empêchant les transferts par les voies légales, elle encouragera le recours à des 
canaux informels ou illégaux, échappant à toute régulation et accroissant les risques tant pour les 
personnes que pour l’ordre public.


